CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI  14 NOVEMBRE 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K. et a, entre autres: 

1.
donné son aval à la présentation à l’Assemblée nationale de l’Equal Opportunities Bill qui interdit toute forme de discrimination de manière directe ou indirecte en raison du statut, cela conformément au programme gouvernemental.  Ce projet de loi assure que chaque individu a droit à l’égalité des chances pour atteindre ses objectifs dans les différents domaines d’activités et que personne n’est mis en désavantage ou ne se trouve désavantagé à cause de son statut, à savoir son âge, sa caste, sa couleur, sa croyance, son origine ethnique, un handicap, son statut marital, son opinion politique, sa race, son sexe ou son orientation sexuelle.  Ces interdictions de discrimination s’appliqueront aux domaines suivants: l’emploi; l’éducation; la fourniture de biens, services et autres facilités; le logement/l’hébergement; la vente de biens immobiliers; les compagnies; les partenariats; les sociétés ou associations enregistrées; les clubs, l’accès à des lieux et aux sports.

Le projet de loi prévoit aussi la création d’un département de l’égalité des chances (Equal Opportunities Division) qui opèrera sous l’égide de la Commission nationale des droits humains afin, entre autres, de -

(a)
œuvrer en faveur de l’élimination de toute discrimination et de la promotion de l’égalité des chances et de bonnes relations entre personnes de statuts différents; 

(b)
effectuer des enquêtes proprio motu ou à la suite d’une doléance et essayer de réconcilier les parties concernées;

(c)
développer la recherche et des programmes pour promouvoir l’égalité des chances et les bonnes relations entre personnes de statuts différents; et

(d)
définir des lignes directives appropriées et les codes afin d’éviter la discrimination et en assurer une grande diffusion.

Un tribunal pour l’égalité des chances (Equal Opportunities Tribunal) sera créé pour entendre et se prononcer sur les doléances qui lui auront été référées par l’Equal Opportunities Division, émettre des ordres intérimaires et déterminer la justesse de ces doléances.

2.
pris note que quelques étudiants prenant part aux examens de HSC cette année ont, quelques heures avant leurs examens, discuté sur Internet de certains sujets plus particulièrement en ce qui concerne la physique, la chimie et les mathématiques. Les sujets discutés ont par la suite figuré dans les questionnaires. 

L’Université de Cambridge, qui a été informée de la situation, a déjà initié une enquête. Une décision sur la marche à suivre sera prise à la soumission du rapport. 
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3.
donné son aval à ce que Maurice adhère comme membre du Centre de développement de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)  en tant qu’un pays non OCDE. Ce Centre sert d’interface stratégique de l’Organisation auprès de la communauté de recherche pour le développement international et d’intermédiaire  entre les chercheurs et les décideurs.  En tant que membre du Centre de Développement, Maurice sera mieux placé pour débattre sur les sujets d’intérêt tels la migration circulaire; l’aide au commerce; faire des accords de partenariat économique un outil pour favoriser l’intégration des économies africaines à l’intérieur du continent et au reste du monde; les problèmes propres aux petits Etats avec des marchés restreints 
(ex. règlementation; politique de concurrence et contrôle de prix; allocation des terres); changement climatique et développement durable; croissance égalitaire; se servir de la croissance pour éliminer la pauvreté absolue; l’efficacité de l’aide: aide technique dépourvue de conditions et meilleure utilisation de la conditionnalité.

4.
pris note des développements pour la mise en oeuvre du projet d’assistance technique pour la transition économique de Maurice, financé par la Banque mondiale afin de soutenir les efforts de renforcement des capacités de Maurice dans sa transition d’une économie influencée par les commerces préférentiels vers une économie axée sur un marché libre reposant sur une base économique diversifiée avec un potentiel de forte croissance. Ce projet permettra de maintenir l’effet des réformes dans les zones prioritaires tels la réforme des entreprises publiques, le partenariat public-privé, la reforme de la réglementation des services utilitaires et du climat d’investissement. Ce projet vise à soutenir Maurice à se placer parmi les dix premiers pays dans le World Bank Annual Doing Business Survey comparé à la 24e place qu’il occupe à présent. La réussite de ce projet permettra à Maurice d’atteindre et de maintenir un climat d’investissement de première classe qui est essentiel pour attirer des flots conséquents d’investissements étrangers directs dans les secteurs non traditionnels tels les services high-tech.
5.
pris note des développements par rapport à la mise en oeuvre du projet ‘Dream Bridge’ comme une des mesures visant à atténuer la congestion routière à Port Louis.  Lors de sa dernière visite officielle en France, le Premier ministre avait eu des discussions avec les autorités françaises sur ce projet.

Le Conseil a confié au ministre des Infrastructures publiques, du Transport intérieur et de la Marine la responsabilité de diriger une mission en France en vue de finaliser un accord quant à la mise à exécution du projet.
6.
pris note que le New George V Stadium portera désormais le nom de M. Ram Ruhee, O.B.E. en reconnaissance de sa contribution dans le domaine des sports.  Le Conseil a également pris note que la Mauritius Fooball Association se propose d’ériger à son siège à Trianon un buste de M. Ruhee.
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7.
agréé les recommandations du Comité présidé par le Vice-Premier ministre, ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures pour, entre autres, passer en revue les formalités d’immigration à l’aéroport et au port.  Le système actuel qui consiste à faire remplir des fiches d’embarquement par les passagers en partance sera aboli.  Quant aux fiches de débarquement, seuls les étrangers seront appelés à les remplir.

Le Conseil a également pris note qu’un système de vérification de passeport sera introduit en vue de moderniser le système de contrôle à la frontière, et que la Mauritius Revenue Authority, pour sa part, mettra à exécution le Advance Passenger Information System pour l’obtention des informations sur des passagers avant leur arrivée.

8.
agréé la présentation à l’Assemblée nationale du LAVIMS (Project Implementation) Bill qui fait provision pour la mise en œuvre du projet Land Administration, Valuation and Information Management System (LAVIMS) qui se rapporte à la mise sur pied d’une base de données cadastrales numérique et permettra  à des personnes autorisées à avoir accès à des propriétés pour recueillir des données à des fins d’arpentage et de planification du territoire et pour l'évaluation de ces propriétés pour déterminer les taxes, tarifs et autres redevances applicables. Ce projet cadre avec la politique gouvernementale de réformer la gestion des terres, de revoir la valeur des terres et mettre en place un mécanisme essentiel permettant de prendre des décisions rationnelles en ce qui concerne les responsabilités, les risques et l'intervention de l'Etat quant à l’utilisation des terres et la planification du territoire.

9.
pris note de l’ébauche du Plan stratégique 2008-2020 pour le secteur de l’éducation et des ressources humaines, conformément à la politique du  gouvernement de faciliter l’accès aux opportunités d’études à tout un chacun et de développer une base de ressources humaines en vue de transformer Maurice en une société intelligente, à l’avant-garde du progrès global et de l’innovation à travers le développement d’un centre de réalisation et d’excellence. Le Conseil a aussi pris note que le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines aura des consultations avec tous les partenaires sur les propositions faites, avant la mise en œuvre de ce plan.

10.
pris note que les Non-Citizens (Work Permits) (Deposits) Regulations 1994 et les Non-Citizens (Employment) (Amendment) Regulations 1994 seront amendés pour que:

(a)
les employeurs des travailleurs étrangers soient dispensés de l'obligation de faire des frais des billets d'avion de leurs travailleurs étrangers quand ces derniers décident de retourner dans leur pays d'origine avant l'échéance de leurs contrats de travail pour des raisons anodines; et 

(b)
la révision à la hausse du dépôt fourni par les employeurs.
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Le Conseil a aussi pris note des cas où des travailleurs étrangers, après avoir  travaillé pendant une très brève période à Maurice, décident de retourner dans leur pays d'origine. Dans des cas pareils, les règlements autoriseront les employeurs à prendre des dispositions appropriées auprès des agents recruteurs à l’étranger ou auprès du travailleur pour encourir les frais du retour. 

11.
pris note des progrès réalisés par rapport au Programme élargi de vaccination mis sur pied par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie.  L’objectif de ce programme est de protéger les enfants contre les maladies infantiles les plus répandues dont la diphtérie, l’hépatite B, la méningite (haemophilus influenzae de type B), la rougeole, les oreillons, la coqueluche, la poliomyélite, la rubéole, la tuberculose et le tétanos.

La vaccination se fait gratuitement dans tous les établissements de santé à Maurice et à Rodrigues et est inclue dans le programme de santé primaire.  De plus, les femmes enceintes sont vaccinées contre le tétanos pour prévenir le tétanos néonatal, cela comme recommandé par l’Organisation mondiale de la santé.
12.
pris note que le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie a pris une série de mesures pour le contrôle des maladies à transmission vectorielle comme la malaria, le chikungunya, la fièvre dengue et la grippe aviaire, en vue d’assurer que le pays ne soit pas affecté par ces maladies.  Ces mesures sont:

(a)
le contrôle de tous les avions venant de ou faisant escale dans des pays où sévit la malaria;

(b)
la pulvérisation domiciliaire active de l’insecticide DDT pendant une période de trois ans dans tous les foyers d’infection actifs;

(c)
les opérations de fumigation et d’épandage de larvicides dans des régions spécifiques;

(d)
la gestion environnementale, dont le nettoyage et le défrichage des terrains vagues;


(e)
le renforcement des services de laboratoire et d’entomologie; et


(f)
l’éducation à la santé.
13.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de la Technologie de l’Information et des Communications en collaboration avec le National Computer Board dans le cadre de la Journée de la Sécurité Informatique qui sera observée le 30 novembre.  Ces activités sont:

(a)
conférence de deux jours sur la cyber sécurité avec la participation de personnes ressources de calibre venant de l’Union Internationale des Télécommunications, du Carnegie Mellon Cylab, USA, de la Computer Emergency Response Team (CERT-IN) de l’Inde afin de tenir au courant les chefs d’entreprises, les professionnels responsables de la sécurité informatique et les cadres supérieurs, des dernières avancées en matière de sécurité informatique;
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(b)
atelier de travail d’une demi-journée sur le thème Critical Information Infrastructure Protection and Information Assurance à l’intention des cadres supérieurs;

(c)
cours sur l’implémentation du BS 25999, norme britannique mondialement réputée, sur la gestion de la continuité d’activité, destiné aux professionnels qui seront appelés à mettre en place des systèmes de continuité d’activité dans leurs organisations;

(d)
‘lead auditor course’ sur l’audit des systèmes de continuité d’activité conçus selon la norme BS 25999; et

(e)
publication et distribution d’un planner 2009 accompagné de messages relatifs à la sécurité.
14.
pris note des développements pour la mise en œuvre du projet de Land-based Oceanic Industry qui servira à exploiter sur une base commerciale les caractéristiques uniques des eaux profondes de la mer pour la production d’eau minérale dessalée, le remplacement de la climatisation électrique conventionnelle, la fabrication de produits pharmaceutiques et cosmétiques, ainsi que pour la thalassothérapie et l’aquaculture parmi d’autres usages commerciaux. 
15.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant et du Bien-être de la Famille dans le cadre de la Journée universelle des Enfants 2008, qui sera célébrée le 20 novembre.  Les activités sont:

(a) lancement de clips afin de sensibiliser le public quant à la situation de risques que ce soit à la maison ou à l’extérieur;
(b) sensibilisation des enfants sur les sujets de sécurité, tels que l’intoxication alimentaire causée par les colorants, la sécurité routière et la toxicité de jouets;
(c)  remise de prix aux enfants primés lors du concours de rédaction sur les droits de l’enfant organisé durant la campagne 16 Jours 16 Droits;
(d)  organisation d’activités de loisir et de créativité; et
(e) lancement du Community Child Watch Committee à Pointe aux Sables.

Le thème retenu cette année est ‘Sécurité nou zenfants avant tout’.

Le Conseil a également pris note que le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant et du Bien-être de la Famille lancera en janvier 2009, une crèche modèle à Baie du Tombeau en vue d’offrir un lieu sûr pour des bébés et 
des enfants en bas âge dont les mères travaillent. 
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16.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant et du Bien-être de la Famille afin de commémorer la Journée internationale Contre la Violence Contre les Femmes 2008, qui sera observée le 25 novembre. Les activités comprennent:

(a) lancement d’un clip sur les stratégies adoptées par le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant et du Bien-être de la Famille afin de combattre la violence domestique;
(b) déploiement de banderoles par les membres des Clubs Tolérance Zéro afin de promouvoir la paix et l’harmonie au sein de la société;
(c) lancement du livret ‘Conseil pratique portant sur la Violence Domestique’ et de dépliants et de signets sur Coaching Boys into Men;
(d) remise de prix pour un concours de peinture sur le thème ‘Un Foyer sans Violence’; et
(e) organisation de plusieurs ateliers de travail afin de sensibiliser les médias, les chefs religieux et la police sur les sujets portant sur la violence domestique.

Le thème retenu cette année est ‘Droits Humains pour les Femmes – Droits Humains pour Tous: UDHR60’.
17.
pris note des retombées de la mission du Vice-Premier ministre, ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures, du 25 au 28 octobre 2008, en Turquie, où il a participé à l’Agenda for Freedom Summit à l’invitation de M. Giovanni Bisignani, Directeur Général de l’International Air Transport Association (IATA). L’objectif de cette réunion était de rassembler un groupe de quelque quinze Etats et lignes aériennes sélectionnés pour se pencher sur les moyens possibles pour apporter plus de liberté commerciale dans l’industrie du transport aérien en éliminant les contraintes comme l’accès régulé aux marchés et l’actionnariat étranger imposé sur les opérations des lignes aériennes.  

En marge de ce sommet, le Vice-Premier ministre, ministre du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures a rencontré l’Association des agences de voyage turques en vue d’établir une coopération pour la promotion de la destination Maurice.

La délégation mauricienne a aussi eu des discussions avec le Directeur Général de l’Aviation Civile du ministère du Transport de la Turquie, sur les possibilités de développer des liens aériens entre les deux pays pour le transport des passagers ainsi que pour le cargo. La Turquie représente un nouveau marché prometteur pour l’industrie touristique mauricienne avec huit millions de touristes cette année et seize millions d’ici 2015.    
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18.
pris note des retombées de la mission du ministre du Logement et des Terres du 3 au 6 novembre en Chine où il a participé au 4e Forum mondial sur l’Urbanisation organisé par UN-HABITAT et le ministère du Logement et de la Construction Rurale-Urbaine de la République Populaire de Chine.  Le thème de la conférence était: Une urbanisation harmonieuse.  Les points discutés lors du forum étaient:


(a)
les bidonvilles et les squatters;


(b)
les marchands ambulants;


(c)
l’embellissement des villes; et


(d)
les économies d’énergie.

En marge du forum, le ministre a rencontré le directeur de la Programme Support Division de UN-HABITAT qui propose d’étudier les caractéristiques du secteur urbain en vue de faire une évaluation de la gestion urbaine de trois zones urbaines de Maurice.

19.
agréé que le créneau orbital alloué à Maurice par l’Union Internationale des Télécommunications soit offert en location en vue de faire de Maurice un hub international des télécommunications. Maurice est stratégiquement situé entre l’Afrique, l’Australie et l’Asie.  Maurice est actuellement lié à l’Europe, l’Afrique de l’ouest et l’Asie par le câble fibre optique South Africa Far East, South 
Atlantic 3, West Africa Sub Marine Cable (SAFE – SAT3 – WASC) et des liaisons satellitaires acquises auprès des consortiums internationaux pour les télécommunications internationales.
14 novembre 2008
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